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Charte européenne de 
l’interconvictionnalité

MOTIVATIONS FORMELLES 
DU PROJET DE CHARTE

Considérant que l’ensemble des 
êtres humains constitue une unité 
générique dotée d’une extrême plu-
ralité dans ses modalités d’existence 
et d’échanges,

Considérant que l’histoire de 
l’espèce humaine, sans doute depuis 
ses origines, témoigne de multiples 
formes de solidarité mais aussi de 
conflits dont la violence peut avoir, 
de nos jours, la capacité de conduire 
à l’extinction de l’espèce, voire de 
toute vie sur terre,

Constatant que, face à ces 
risques, les nations se sont dotées 
d’instruments juridiques interna-
tionaux réaffirmant l’égale dignité 
de tous les membres de la famille 
humaine, visant à assurer leur éga-
lité en droits civiques, sociaux et 
culturels, individuels et collectifs, le 
respect des libertés fondamentales, 
et à favoriser le progrès social et la 
paix dans le monde,

Rappelant que, dans cet esprit, 
la Charte des Nations Unies de 1945 
proclame dans son préambule que 
«  les peuples des Nations Unies 
sont résolus à préserver les généra-
tions futures du fléau de la guerre, 
à pratiquer la tolérance, à vivre en 
paix les uns avec les autres dans un 
esprit de bon voisinage »,

Rappelant que la Déclaration 
Universelle des droits de l’Homme 
de 1948 dispose, dans ses articles 
18 et 19 que : a) « toute personne 
a droit à la liberté de pensée, de 
conscience et de religion, ce qui 
implique la liberté de changer de 
religion ou de conviction ainsi que 
la liberté de manifester sa religion 
ou sa conviction, seule ou en com-
mun, tant en public qu’en privé, 
par l’enseignement, les pratiques, 
le culte et l’accomplissement des 
rites » ; et que : b) « tout individu 
a droit à la liberté d’opinion et d’ex-
pression, ce qui implique le droit 
de ne pas être inquiété pour ses 
opinions et celui de chercher, de 
recevoir et de répandre, sans consi-
dérations de frontières, les informa-
tions et les idées par quelque moyen 
d’expression que ce soit », 

Rappelant que la Convention eu-
ropéenne des droits de l’Homme de 
1950, dans son article 9, et la Charte 
des droits fondamentaux de l’Union 
européenne de 2000, dans son article 
10,  s’expriment de façon analogue 
au sujet de « la liberté de pensée, de 
conscience et de religion »,

Rappelant que la Déclaration 
Universelle de l’Unesco sur la diver-
sité culturelle du 2 nov. 2001 affirme 
que : « La culture doit être consi-
dérée comme l’ensemble des traits 
distinctifs spirituels et matériels, 
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intellectuels et affectifs qui carac-
térisent une société ou un groupe 
social et qu’elle englobe, outre les 
arts et les lettres, les modes de vie, 
les façons de vivre ensemble, les 
systèmes de valeurs, les traditions 
et les croyances  ». Et aussi que  : 
« La culture se trouve au cœur des 
débats contemporains sur l’identité, 
la cohésion sociale et le développe-
ment d’une économie fondée sur le 
savoir », et encore que « le respect 
de la diversité des cultures, la tolé-
rance, le dialogue et la coopération, 
dans un climat de confiance et de 
compréhension mutuelles sont un 
des meilleurs gages de la paix et de 
la sécurité internationales »,

Constatant enfin que, si les 
relations internationales ont été 
organisées par de nombreuses 

chartes, traités ou pactes, si la coo-
pération et les dialogues intercultu-
rels ont aussi fait l’objet de multiples 
conventions ou directives interna-
tionales, les relations interconvic-
tionnelles entre personnes ou com-
munautés, ayant des convictions 
diversifiées n’ont jamais fait l’objet 
de dispositifs juridiques ou d’institu-
tions destinées à les expliciter, à en 
préciser le rôle et les objectifs, à en 
déterminer les formes et à les orga-
niser aux divers niveaux où elles sont 
pourtant indispensables, 

Le G3i suggère, pour pallier cette 
carence, que soit rédigée et mise en 
œuvre une Charte européenne de 
l’interconvictionnalité dont les dis-
positions, applicables aux États et aux 
peuples de l’Europe, pourraient s’ins-
pirer des éléments qui suivent.

Le projet de Charte1

1  Version 2018

TITRE I : DES CONVICTIONS 

Art.1. Traiter de l’interconviction-
nalité, comme le fait la présente 
charte, permet aussi et d’abord 
d’approfondir ce qu’on peut en-
tendre par conviction. En première 
approximation, une conviction est 
un assentiment personnel de l’es-
prit tout entier  : raison, volonté 
et sentiment. Sa signification 
et son intensité se différencient 
selon qu’elle est de nature philo-
sophique, religieuse, politique, 
sociale ou culturelle. Ce qui la dis-

tingue d’une simple opinion ou 
d’un préjugé c’est qu’elle ne s’éla-
bore que de façon réflexive dans 
chacun de ses domaines d’expres-
sion et notamment qu’elle ne s’af-
firme qu’au travers de sa confron-
tation, explicite ou implicite, avec 
d’autres convictions. 

Art.2. Les convictions personnelles 
sont des composantes essentielles 
de la liberté de pensée et de la 
liberté de conscience. 
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Art.3. Toute personne a le droit ina-
liénable d’avoir des convictions 
dans les domaines de son choix et, 
le cas échéant, d’en faire état ou 
d’en changer.

Art.4. Aucune conviction ne saurait 
être imposée comme une vérité 
qu’on ne puisse contredire.

Art.5. Les convictions personnelles 
résultent d’une multiplicité de fac-
teurs, constitutifs de la diversité hu-
maine. Certains de ces facteurs, au 
premier rang desquels l’éducation, 
ont vocation à être émancipateurs. 
D’autres sont porteurs de risques 
d’enfermement et d’intolérance, 
voire de violences à l’égard de ceux 
qui ne partagent pas les mêmes 
convictions.

Art.6. Une conviction personnelle 
peut être acquise, intériorisée ou 
exprimée à divers degrés d’enga-
gement et d’intensité, ce qui lui 
confère des potentialités d’évo-
lution et rend praticables des 
compromis différenciés.

Art.7. Des communautés peuvent 
librement se constituer sur la 
base de convictions partagées dès 
lors qu’elles respectent les droits 
humains et en particulier qu’elles 
adoptent des règles de coexis-
tence non violente avec les tenants 
d’autres convictions.

TITRE II : ÉCHANGES INTER-
CONVICTIONNELS ET 
IDENTITÉ PERSONNELLE

Art.8. Tout au long de l’existence 
les convictions personnelles se 
constituent et s’éprouvent dans 

une confrontation avec d’autres 
convictions. 

Art.9. L’École est le premier lieu de 
la prise de conscience de la diver-
sité des convictions, des réflexions 
qu’elle suscite et de l’apprentissage 
du dialogue interconvictionnel.

Art.10. Deux attitudes peuvent être 
adoptées vis-à-vis de l’existence 
de la diversité des convictions : les 
considérer comme des obstacles à 
la pérennité des identités person-
nelles ou au contraire comme des 
facteurs contribuant à leur per-
mettre d’évoluer et de s’enrichir 
au contact des autres. La première 
attitude tend à conduire à un repli 
identitaire et expose à un risque 
de rejet, le cas échéant violent, de 
l’autre. La seconde attitude, celle 
qui doit être adoptée, implique de 
reconnaître non seulement l’égale 
dignité et l’égalité en droits de tous 
les êtres humains, mais aussi leurs 
apports potentiels aux autres du 
fait même de leurs différences. 

Art.11. La pratique de l’échange in-
terconvictionnel, notamment par 
des débats « non conclusifs », offre 
la chance de mieux se connaître et 
de mieux connaître les autres en 
même temps qu’elle avive le désir 
d’être reconnu par eux jusque dans 
nos convictions les plus profondes. 
Elle conduit ainsi à une nécessaire 
reconnaissance mutuelle.

TITRE III : DÉBATS INTERCONVIC-
TIONNELS ET VIE COLLECTIVE

Art.12. La diversité des convictions 
au sein d’une société implique, 
à l’échelle collective, l’existence 
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d’échanges interconvictionnels qui 
renforcent la compréhension mu-
tuelle et qui permettent d’aboutir 
à des actions communes ou tout 
au moins acceptées même si elles 
suscitent des réserves.

Art.13. Les pratiques interconvic-
tionnelles sont le fondement de 
l’exercice responsable des libertés. 
Elles contribuent à gérer les conflits 
de façon non violente.

Art.14. Les pratiques interconvic-
tionnelles ont vocation à structurer 
ou à faire progresser le fonctionne-
ment des organisations collectives, 
privées ou publiques, dont celui 
des réseaux associatifs de la société 
civile et des organisations non gou-
vernementales.

Art.15. Les pratiques, les espaces et 
les structures interconvictionnels 
sont le support de la participation 
régulière des citoyens à la vie poli-
tique, sociale et culturelle de la cité, 
à la genèse et au contrôle des déci-
sions prises par les instances qu’ils 
ont déléguées pour ce faire aux 
divers niveaux de l’organisation 
politique de la société.

Art.16. C’est en particulier dans l’éla-
boration des politiques locales et 
régionales que les pratiques inter-
convictionnelles manifestent leur 
utilité, voire leur nécessité  : elles 
garantissent les meilleures chances 
d’équité et d’efficacité. La délibéra-
tion citoyenne, à l’échelon requis, 
est une composante de toute gou-
vernance démocratique.

Art.17. Les débats interconviction-
nels n’ont pas vocation à remettre 
en question l’organisation déléga-
taire des pouvoirs politiques déci-
sionnels  : ils interviennent légiti-
mement en amont des décisions 
prises par les instances qui ont pour 
mission de les arrêter au nom des 
citoyens puis dans le suivi de leur 
mise en œuvre.


